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Une fois encore, la Cour européenne des droits de l'homme a conclu que la
Fédération de Russie avait porté atteinte au droit d'un journaliste de recueillir des
informations (voir également Butkevich c. Russie, IRIS 2018-4/2). La Cour
européenne a en effet estimé que le comportement agressif d'un haut
responsable de la police pour empêcher un journaliste de prendre des
photographies visant à documenter son reportage équivalait à une violation du
droit à la liberté d'expression et d'information du journaliste, consacré par l’article
10 de la Convention européenne des droits de l'homme.

Le requérant, M. Yuriy Borisovich Basok, travaillait comme journaliste
indépendant pour un portail d'informations sur internet lorsqu'il s’était rendu à
Ekaterinbourg pour y réaliser un reportage sur une manifestation publique contre
l’augmentation de la taxe applicable aux véhicules importés depuis l’étranger.
Comme il avait constaté que M. D, un haut fonctionnaire des forces de police de la
sécurité routière chargé de superviser l’événement, avait garé son véhicule sur
un passage pour piétons, lui et quelques autres journalistes avaient réalisé des
enregistrements vidéo de la scène. Alors que M. Basok s’apprêtait également à
prendre des photographies du véhicule et de M. D, le policier proféra des
obscénités à l’encontre de M. Basok, le gifla, tenta de le saisir par le cou et
endommagea son appareil photographique. M. Basok a précisé que ces
agissements avaient été constatés par plusieurs journalistes et d'autres agents de
police et que l’incident avait fait l’objet d'une certaine couverture médiatique.
Plusieurs des demandes et plaintes déposées par M. Basok à l’encontre de M. D
ont été rejetées ou suspendues et l’enquête pénale engagée à l’encontre de M. D
a été close à la suite de la décision du procureur d'abandonner les poursuites
contre ce haut fonctionnaire de police. M. Basok avait alors saisi la Cour
européenne des droits de l'homme d’une requête dans laquelle il soutenait que la
Fédération de Russie était responsable d’une violation de l'article 10 de la
Convention européenne des droits de l’homme en raison des mauvais traitements
qui lui avaient été infligés par un fonctionnaire de police en service alors qu’il
agissait en sa qualité de journaliste pour réunir des documents destinés à être
utilisés pour la réalisation de reportages d’actualité.  M. Basok se plaignait en
outre d’une violation de son droit à la liberté (article 5 de la Convention), mais
cette partie de la plainte était sans lien avec les éléments constitutifs de la
violation alléguée de ses droits au titre de l'article 10 de la Convention
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européenne des droits de l’homme.﻿

La Cour européenne rappelle tout d’abord que « la collecte d’informations est une
étape  préparatoire essentielle du journalisme et constitue une partie inhérente et
protégée de la liberté de la presse » (voir également Satakunnan Markkinapörssi
Oy et Satamedia Oy c. Finlande, IRIS 2017-8/1 et Butkevich c. Russie, IRIS 2018-
4/2). Elle observe que M. Basok était présent sur le lieu où allait se tenir une
manifestation et qu’il y avait vu une scène susceptible d’être perçue comme un
comportement indigne de la part d'un fonctionnaire de police en service. M. Basok
a par conséquent tenté de prendre des photographies avec la ferme intention de
les utiliser à des fins de reportage, en sa qualité de journaliste indépendant pour
un portail d’information en ligne précis. La Cour européenne confirme que le fait
de prendre des photographies constituait l’exercice de sa liberté de « recevoir et
communiquer des informations et des idées ». Elle souligne par ailleurs qu’il
n’appartient pas à la Cour, au titre de l'article 10 de la Convention européenne
des droits de l’homme, d'établir en l’espèce la nature et l'étendue de la
responsabilité pénale d’un fonctionnaire de l’État, mais qu’elle se doit de
déterminer si la liberté d'expression de M. Basok a été « entravée » par « l’État »
 d'une manière qui n'était pas « prévue par la loi » et/ou qui n’était pas
« nécessaire dans une société démocratique » pour poursuivre le but légitime
énoncé à l’alinéa 2 de l’article 10 de la Convention européenne.

La Cour européenne observe que M. D, en sa qualité de fonctionnaire de l’État, a
exercé un certain degré de violence physique contre M. Basok, qui a également
entraîné une détérioration de ses biens, à savoir son matériel photographique.
Rien ne permet d’indiquer que la réaction de M. D pouvait se justifier au vu des
circonstances de l’espèce, à savoir le comportement du journaliste à son égard.
 Après avoir examiné les éléments dont elle dispose, la Cour européenne estime
que les circonstances de l'affaire révèlent une ingérence disproportionnée dans la
liberté de M. Basok à communiquer des informations et des idées pour avoir tenté
de prendre des photographies de ce qui lui avait raisonnablement semblé être à
l’époque un comportement indigne de la part d’un fonctionnaire de police. Pour
ces motifs, la Cour européenne des droits de l’homme conclut﻿ à une violation de
l’article 10 de la Convention européenne des droits de l’homme. Outre les
dommages-intérêts non pécuniaires et les dépens (ces derniers devant être
versés à l'avocat de M. Basok), la Cour européenne accorde également à M. Basok
la somme de 120 EUR de dommages-intérêts pécuniaires, compensant ainsi les
frais de réparation de son appareil photographique, au titre de « satisfaction
équitable ».

ECtHR, Third section, sitting as a Committee, Basok v. Russia,
Application no. 10252/10, 24 March 2020

https://hudoc.echr.coe.int/eng?i=001-201863
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Cour européenne des droits de l’homme, troisième section, siégeant en comité,
affaire Basok c. Russie, requête n° 10252/10, 24 mars 2020
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